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ACCUEIL DE LOISIRS 3 – 11 ANS
ESPACE CULTUREL BORIS VIAN
PORCHEVILLE

Le territoire
a. [bookmark: _Toc165975853]Présentation de la ville
[image: ]
Porcheville est une commune d’île de France située dans les Yvelines, à l’ouest de Paris (50km). Elle fait partie de la communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise (GPS&O) depuis le 1er janvier 2016. En effet la loi NOTRe[footnoteRef:1], promulguée le 7 août 2015, réorganise le territoire en confiant de nouvelles compétences aux régions et en redéfinissant les compétences attribuées à chaque collectivité territoriale. D’une superficie de 4,6 km², ses voisines sont Gargenville, Issou, Limay, Guitrancourt. Son territoire est fortement urbanisé et industrialisé, mais compte tout de même 20% de zones boisées. Elle comprend une zone portuaire (qui est aujourd’hui le 1er port fluviomaritime d’Ile-de-France), une zone d’activités et une centrale thermique qui, si elle a cessé son activité, reste un marqueur incontournable de patrimoine industriel de la vallée de Seine. [1:  NOTRe : Nouvelle Organisation Territoriale de la République] 

La commune est bordée par la voie ferrée Paris-Saint-Lazare / Mantes-la-Jolie via Argenteuil. La gare se trouve à la limite de Porcheville mais est considérée dans le territoire de Issou. Elle est également desservie par deux axes routiers principaux.
b. [bookmark: _Toc165975854]Présentation de la population

Porcheville est une ville qui compte 3221 habitants, au 1er janvier 2021 appelés les porchevillois(e)s. La population est en constante évolution : 1779 habitants en 1962, 2502 habitants en 1999, 3193 en 2018. Celle-ci à augmenter de façon exponentielle ces dernières années avec la construction de plusieurs parcs de logements sociaux.

Toutes les catégories socio-professionnelles sont représentées sur le territoire porchevillois, exception faite pour les agriculteurs exploitants. Ceci peut s’expliquer par l’absence de ruralité sur le territoire. En comparaison avec le national, les ouvriers sont plus représentés à Porcheville (23%) qu’en France (19.2%). Ceci est dû aux usines implantées sur les communes voisines. Idem pour les professions intermédiaires 31% à Porcheville et 26% en France. A l’inverse, les cadres sont moins représentés à Porcheville (14%) qu’en France (20.4%).




La ville est essentiellement composée d’une population active, puisque la tranche d’âge des 15-59 ans représente près de 80% de sa population totale. C’est une ville en constante évolution où beaucoup d’actions sont proposées pour les enfants et les adolescents (ateliers bébés lecteurs, petite ludo…). 
Le taux des 0-14ans à Porcheville est de 22,5% soit plus élevé que le taux national qui est de 18%. A l’inverse la population des 60-74 ans est de 16.6% au national alors qu’à Porcheville le taux s’élève à 13%.

c. [bookmark: _Toc165975855]Présentation des infrastructures sur la commune

La ville possède plusieurs structures scolaires :
· L’école maternelle Les Marronniers
· L’école élémentaire Pierre et Marie Curie
· Le groupe scolaire Nelson Mandela
· Le groupe scolaire privé Mathurin Cordier
· Le lycée professionnel Antoine Lavoisier spécialisé dans le génie civil, l’énergétique et la chimie-biotechnologie

Sur le plan des loisirs la commune propose :
· Un gymnase communal
· Une piscine gérée par GPS&O
· Un boulodrome
· Un terrain de tennis
· Un terrain de football
· Un terrain de tir à l’arc
· Un terrain de pétanque
· Un terrain omnisports
· Une base de loisirs de 42 hectares

Ces infrastructures permettent au tissu associatif de proposer une gamme d’activités sportives large.















[bookmark: _Hlk113262025]L’Espace Culturel Boris Vian
La structure culturelle et de loisirs Boris Vian, située au cœur de la zone pavillonnaire et des résidences sociales, a été conçue et pensée comme un outil de lien entre les publics et un lieu d’échange et de démocratisation culturelle. C’est une structure atypique de 1500 m² regroupant plusieurs espaces :  
· L’accueil de loisirs représente la moitié de la surface totale du lieu. Il peut accueillir jusqu’à 120 enfants (maternelles et élémentaires) animé par 15 animateurs socio-culturels pendant les temps périscolaires et extrascolaires

· La médiathèque, encadrée par deux médiathécaires, composée d’une partie livres et BD, d’une partie CD/DVD et d’un espace numérique (deux ordinateurs sont mis à disposition du public pour les recherches, deux postes de pc-gaming ont été installés en 2024 ainsi que 8 tablettes.)

· La ludothèque est prise en charge par deux ludothécaires. Elle comprend un espace 0-5 ans et un espace plus de 6 ans. Elle propose une diversité de jeux pour tous les âges sur place mais également à la maison grâce à du prêt de jeux. Des soirée jeux sont proposées au public souhaitant participer à des parties de jeux plus approfondies.

· Un espace réservé aux ateliers culturels (musique, danse, arts plastiques, cours de langues, travaux manuels et cours de couture) enseignés par 17 professeurs artistiques. Ils dispensent des cours à environ 300 élèves (enfants et adultes) tout au long de l’année ;

Une salle polyvalente est également intégrée, permettant de proposer des spectacles, des évènements, d’accueillir des formations, des cafés-parents, des comités de pilotage ou servant de salle de réunion ou de coworking pour les partenaires. 







Ce lieu est ancré dans les dispositifs de la ville, tel que le PEDT (Projet Educatif De Territoire). 
Ce projet concerne tous les secteurs Enfance, Jeunesse et Culture de la ville. C’est un cadre de collaboration local qui rassemble l’ensemble des acteurs intervenant dans le domaine de l’éducation.

L'Education Nationale
· Directeurs des écoles
Département Yvelines
· La référente prévention
Les associations locales
· Football ; badminton ...
Les services municipaux
· Animateurs ; directeurs d’ACM ; professeurs de cours culturel de Boris Vian
Représentants parents d'élèves
· FCPE
Les élus
· Adjoint au Maire, élus petite enfance, élus aux affaires scolaire...


Les objectifs de ce PEDT, édité en mars 2025, pour la période 2025-2028, sont les suivants : 





Horaires d’accueil

Accueil de loisirs :
Du Lundi et Vendredi : 7h30 -18h30 
L’accueil est adapté aux personnes en situation de handicap.
Il est également agrémenté PMI, autorisant l’accueil d’enfants mineurs de moins de 6ans.
 
Médiathèque :
Elle est ouverte au public aux horaires suivants : 
Lundi : Fermé
Mardi : 14h- 18h
Mercredi : 10h - 12h30 / 14h30 - 18h30
Jeudi : 14h - 18h
Vendredi : 14h-18h
Samedi :10h-12h30 / 14h-17h

Des temps d’activités sont réservés aux enfants de l’accueil de loisirs les lundi, mardi, jeudi et vendredi matin.

Ludothèque :
Elle est ouverte au public aux horaires suivants :  
Mardi : 14h – 18h
Mercredi : 10h - 12h30 / 14h – 18h30
Jeudi : 14h – 18h
Vendredi : 14h – 18h
Samedi :10h-12h30 / 14h-17h        

Des temps d’activités sont réservés aux enfants de l’accueil de loisirs. Les mardi, jeudi et vendredi matin.
Lorsque celle-ci est fermé au public il est possible d’emprunter des jeux, en informant la direction, pour jouer en ludothèque ou bien dans les espaces d’accueil des enfants


Les différents moyens
Les moyens humains
L’équipe d’animation exerçant durant les vacances de Juillet et Août est constituée d’animateurs contractuels présents toute l’année, de stagiaires BAFA ainsi que de vacataires répondants aux taux d’encadrements imposés par la règlementation :
	Nom
	Prénom
	Diplôme

	Beslard
	Sabrina
	BPJEPS LTP

	Mollin
	Jessy
	BPJEPS LTP 

	Caddous 
	Melissa
	BAFD en cours

	Pica
	Gabriella
	BAFA

	Le Guillou
	Mathilde
	CAP AEPE

	De Freia
	Lou
	Non diplômée

	Jeannot 
	Enzo
	BAFA en cours

	Chevallier
	Cäcilia
	CAP AEPE

	Kouyaté
	Bakara
	BAFA

	Sakalala 
	Tristan
	BAFA

	Dubois 
	Florence
	BAFA

	Caceres
	Luna
	CAP AEPE

	Caceres
	Véronica
	CAP AEPE

	Vincelot
	Ilona
	BAFA en cours

	Rozier 
	Céline
	BAFA

	Queiros 
	Léna
	Non diplômée

	Lavenant
	Gabin
	Service civique animation

	Bruyer
	Benjamin
	Service civique animation

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



Il est important que l’enfant puisse grandir à travers les loisirs. En lui proposant diverses activités adaptées à son âge et à ses capacités intellectuelles et motrices. 
Pour cela l’équipe d’animation proposera des activités diverses en prenant en compte les besoins de l’enfant (besoins physiques, intellectuels, sociaux et affectifs). C’est-à-dire prendre le temps de parler pour savoir ce qui va ou ne va pas, répondre à leurs attentes et satisfaire leur curiosité.

Afin d’améliorer et d’adapter son travail, tout en laissant l’enfant s’exprimer et développer son imagination l’animateur doit :
· Assurer la sécurité physique, morale et affective de tous les enfants
Il devra établir des règles de vie au début des vacances avec les enfants et les faire respecter. De cette action il y aura moins d’accident : 
· Assurer que le matériel proposé à l’enfant ne soit pas dangereux pour lui
· Maitriser certains points de la règlementation 

Il est primordial que l’enfant puisse découvrir de nouvelles choses. Des activités qu’il n’aurait pas l’habitude de faire, en découvrant de nouvelles techniques, de nouvelles activités physiques et autres. L’enfant peut découvrir qui il est, savoir ce qu’il aime ou ce qu’il n’aime pas. Il est utile que l’enfant expérimente pour qu’il puisse apprendre de ses erreurs sans que cela le bloque. 
Ce sont les vacances des enfants, et il est vital que le rythme de l’enfant soit respecté. Il faut prendre en compte ses envies, ses moments de relâchement, sa fatigue, les moments où il a besoin de se défouler afin qu’il s’épanouisse le mieux possible. 
 
Tous les enfants n’ont pas l’opportunité de sortir de la ville et de faire des activités autre qu’à Porcheville. Il est essentiel d’être force de propositions (sorties culturelles et de loisirs), afin qu’ils aient un large choix d’activités.

Il est nécessaire de savoir adapter son comportement en fonction de la personne à qui nous nous adressons. Nous n’aurons pas les mêmes attitudes face à un enfant de 3 ans que face à un enfant de 9 ans par exemple. Il est important que chaque enfant, animateur, directeur, famille puisse s’exprimer sans jugement et créer ainsi un lieu de confiance. Je rappelle également que nous veillerons à avoir un comportement irréprochable auprès des enfants. Nous devons créer du lien sans pour autant dépasser la barrière professionnelle.
La ville de Porcheville a pour objectif d’offrir à tous les jeunes porchevillois un service public d’animations diversifiées et de qualité, adaptées à leurs besoins et contribuant à leur développement, leur épanouissement et à leur socialisation.



Les animations et activités proposées associent tous les enfants sans distinction ni aucune forme de discrimination. Leur organisation est placée sous le signe de valeurs républicaines de liberté, d’égalité, de fraternité qui fondent la vie en collectivité et des valeurs humanistes qui favorisent l’esprit de solidarité.
Ces activités s’inscrivent par ailleurs dans le cadre du principe de laïcité qui régit l’école de la République et du principe de neutralité du service public, principes qui font obstacle à la manifestation de toute conviction religieuse par des agents publics dans l’exercice de leurs fonctions.
C’est la condition indispensable pour offrir un encadrement attentif et bienveillant et permettre aux enfants de profiter pleinement du service proposé, tout en établissant une relation de confiance avec les familles.
Comme toute instructions et consignes, il convient de les appliquer avec discernement et bon sens en fonction des situations particulières qui peuvent se produire. Il n’en demeure pas moins que le comportement des adultes qui encadrent les enfants doit être cohérent avec les finalités éducatives des activités proposées, et cela en toutes circonstances. Il a valeur d’exemple pour les enfants et cela doit apparaitre tant dans la conduite des activités que dans la relation aux autres.
Lors de l’arrivée d’un nouvel animateur, les directeurs désigneront un membre confirmé de son équipe pour l’accompagner dans sa prise de fonctions.
De plus, une visite de l’établissement sera effectuée ainsi que la présentation de tous les documents essentiels (fonctionnement, horaires, projets pédas...).
Un entretien en fin de période d’essai sera réalisé.
Les stagiaires BAFA bénéficieront d’un accompagnement spécifique dans la réalisation de leur stage pratique.

L’ensemble de l’équipe d’animation est réuni chaque mardi matin pour un temps de réunion destiné aux transmissions d’informations, de formations, de programmation et de résolution.

Cf : Charte de l’animateur






Les moyens financiers

Les budgets sont définis pour toute la durée de l’année civile pour chaque secteur et chaque temps d’accueil. Les sommes sont ensuite réparties pour chaque catégorie (matériel, alimentation, transport, etc.)
Pour cette année le budget total est le suivant :

	
	Maternelles
	Elémentaires

	Matériel
	600€
	655 €

	Sorties
	2800€
	2000€

	Intervenants
	3000€
	3000€

	Transport
	4800€
	3500€

	Alimentation
	200€
	150€

	Pharmacie
	150€
	100€



Les moyens matériels

Afin d’accueillir les enfants dans les meilleures conditions, les locaux sont pensés pour être adaptés à l’âge et aux capacités de chaque enfant accueillis. 
Ainsi nous retrouvons les espaces suivants :
· 2 salles d’accueil pour les enfants de 3 à 6 ans
· 1 dortoir
· 1 salle d’accueil pour les enfants de 6 à 8 ans
· 1 salle d’accueil pour les enfants de 8 à 10 ans
· 1 salle « atelier » disponible pour tous
· 1 salle « nature » disponible pour tous
· 1 salle polyvalente avec une scène
· 1 cour de récréation extérieure pour tous
· 2 blocs sanitaires mixtes pour les enfants de 3 à 6 ans
· 1 bloc sanitaire « filles » et 1 bloc sanitaire « garçons » pour les enfants de 6 à 10 ans

Chaque salle de la structure est composée avec du mobilier adapté à l’âge des enfants ainsi que des armoires contenant du matériel commandé par les animateurs.
Des jeux et jouets sont disponibles dans chaque salle principale d’accueil, ainsi que du petit matériel de consommation (feuilles, colles, crayons, gommes, etc.)

Lors de chaque réunion l’équipe d’animation a accès à divers catalogues leur permettant d’assurer le renouvellement du matériel et de passer des commandes via une feuille de commande. Les directeurs vérifient ces commandes avant de demander les devis correspondants.

L’équipe d’animation a également accès à 3 zones de stockage pour le matériel sportif ou volumineux :
· 1 salle privée « sport »
· 1 salle privée « stock »
· 1 sous-sol

La majorité des activités et évènements de la vie quotidienne sont réalisés au sein des espaces de l’accueil, mais les lieux suivants sont également disponibles sous vérification de disponibilités et de cohérence :
· Parc de loisirs
· Gymnase
· Salle de danse « pyramide »
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Le fonctionnement

	Horaires
	Enfants
	Animateurs

	7h30
	Ouverture de l’accueil

	De 7h30 à 9h30
	Les enfants arrivant à l’accueil de loisirs se présentent devant l’animateur en charge de l’accueil afin de se faire pointer pour la journée.
L’animateur invite ensuite l’enfant à se rendre dans sa salle.
Les enfants doivent accrocher leurs affaires aux porte-manteaux et enlever leurs chaussures qu’ils placent dans les casiers. Si un enfant a apporté ses chaussons, celui-ci les met avant d’entrer dans les salles. 
Dans les salles d’accueil, les enfants, encadrés par les animateurs, ont la possibilité de jouer entre eux avec les jouets et jeux de société appartenant à l’accueil de loisirs, de se reposer en s’installant dans les canapés, lire un livre, dessiner, discuter, etc. en gardant un niveau sonore raisonnable afin de respecter le rythme de chacun.
	Ouverture des portes d’entrée de la structure par deux animateurs pour accueillir les familles et leurs enfants. Un animateur prend en charge l’accueil des familles et l’autre animateur se positionne dans la salle principale des maternelles.
A l’accueil il est nécessaire d’accueillir les familles en mettant les formes et la politesse nécessaire, de vérifier sur les feuilles de pointage que l’enfant est bien inscrit à la journée, d’inviter l’adulte accompagnant l’enfant à remplir la feuille d’émargement en notant le nom de l’enfant, l’heure d’arrivée et de signer. Si l’enfant est accompagné par un mineur, ou est arrivé seul, c’est l’animateur d’accueil qui se charge de remplir la feuille d’émargement.
Il guide ensuite l’enfant dans la salle d’accueil, ou l’accompagne si nécessaire, et l’invite à accrocher son manteau et enlever ses chaussures.
Il reste disponible pour répondre aux questions des familles, et dirige si besoin la personne vers le bureau de la direction pour rencontrer le directeur de l’accueil de loisirs.
L’animateur positionné dans la salle d’accueil des enfants invite les enfants à entrer dans la salle et propose des activités semi-dirigées ou propose à l’enfant de jouer avec les jouets disponibles, ou bien de s’installer dans les canapés pour rester au calme.
Il reste accueillant et disponible pour les enfants accueillis, et veille à garder un volume sonore correct dans la salle pour respecter les rythmes et besoins de chacun.

8h00 et 8h30 : Arrivée de la suite de l’équipe d’animation. Ceux-ci se dirigent dans les salles d’animations et répartissent les enfants dans leurs espaces, puis continuent de proposer des activités semi-libres.

	9h30
	Arrêt de l’accueil des enfants.
Tous les enfants arrivés à l’accueil de loisirs sont dans leurs salles respectives et sont invités à participer à une activité d’éveil appelée « le bonjour du matin » qui permet à chaque enfant de commencer la journée dans la bonne humeur.
Les enfants qui ne souhaitent pas participer sont invités à rester tranquillement dans un pôle défini par les animateurs (coin lecture et canapés par exemple) sous la surveillance d’un animateur.
	L’animateur en charge de l’accueil vérifie les effectifs des enfants, en s’assurant que les chiffres concordent sur les feuilles d’émargement, les feuilles de pointage et le comptage des animateurs dans les salles. Si ce n’est pas le cas, il demande aux animateurs de procéder de nouveau au comptage des enfants pendant qu’il vérifie les feuilles de pointage et d’émargement.
Lorsque les effectifs concordent, il transmet les chiffres au directeur de l’accueil de loisirs puis rejoint son groupe.
Un animateur (défini par le planning prévu par l’équipe) s’occupe de présenter l’activité du « bonjour du matin » à l’ensemble du groupe. 
Les autres animateurs sont avec le groupe et encadrent le bon déroulement du « bonjour du matin ».


	9h45
	Les enfants s’inscrivent à l’activité de leur choix, parmi celles proposées par les animateurs puis se dirigent vers le lieu d’activité dédié. Pour cela l’ensemble des enfants d’un secteur sont regroupés et les activités leur sont présentées, puis ils lèvent la main pour qu’on note leur prénom.
Lors de l’activité les règles sont énoncées par l’animateur en charge du groupe. Ces règles concernent le déroulement de l’activité, la sécurité de chacun et les manières de vivre-ensemble. Si ces règles ne sont pas respectées, l’animateur pourra se réserver le droit de demander à l’enfant de ne plus participer à l’activité et d’être invité à s’isoler du groupe pour participer à un moment calme (lecture, dessin, etc.).
Les enfants qui ne sont intéressés par aucune des activités choisies pourront être invités à se rendre en ludothèque ou en médiathèque, sous la surveillance de la ludothécaire ou du médiathécaire. Si les règles définies ne sont pas respectées, la ludothécaire ou le médiathécaire se réservent le droit de dispenser l’enfant de l’activité choisie en le renvoyant auprès des animateurs en charge de sa tranche d’âge.

	Les animateurs de chaque secteur regroupent les enfants dans une salle et présentent les activités de la matinée. Ils notent ensuite sur le tableau les enfants participant à chaque activité puis prend son groupe pour se diriger vers les espaces choisis. L’animateur note le nombre d’enfants inscrits à son activité.
L’animateur énonce les règles de l’activité, en termes de déroulement, de sécurité et les manières de bien se comporter. S’il estime qu’un enfant ne respecte pas ces règles, il se réserve le droit de demander à l’enfant de ne plus participer à l’activité et d’être invité à s’isoler du groupe pour participer à un moment calme (lecture, dessin, etc.)
Les animateurs peuvent diriger les enfants à se rendre vers la ludothèque ou la médiathèque s’ils ne sont pas intéressés par les activités proposées, et doivent connaitre le nombre d’enfants y étant.

	11h15
	Les activités sont terminées et les enfants participent au rangement du matériel qui a servi à celle-ci. Les enfants ne respectant les consignes de rangement peuvent se voir refuser l’accès à une activité du même type les fois suivantes.


	Les activités sont terminées et les enfants participent au rangement du matériel qui a servi à celle-ci. Les animateurs participent et incite les enfants à ranger.
Les enfants ne respectant les consignes de rangement peuvent se voir refuser l’accès à une activité du même type les fois suivantes.

	11h30
	Les enfants se dirigent vers la cantine, accompagnés par les animateurs. Ils portent des gilets réfléchissants et sont rangés par deux tout au long du trajet en écoutent les consignes données par les animateurs.

Le service de cantine est organisé en service à table pour les élémentaires. Ils s’installent par table de 6 après s’être lavés les mains et installent la vaisselle placée sur la table par les agents de restauration.
Les agents de restauration placent les repas au centre de la table et les enfants se servent dans leur assiette à tour de rôle.
Si les enfants n’ont pas ou peu mangé, les animateurs peuvent leur demander de goûter ou de manger une petite portion, afin d’avoir des forces pour l’après-midi.
Lorsqu’ils ont terminé de manger, ils rassemblent leurs déchets et couverts au centre de la table et choisissent un chef de table qui réparti les rôles pour le débarrassage.

Le service des maternelles est organisé en service à table, ainsi ils s’installent aux tables sur lesquelles seront installés la vaisselle nécessaire. Les tables sont organisées en 8 places assises, et les enfants peuvent s’installer à la place qu’ils souhaitent.
Le repas est servi par les animateurs directement dans les assiettes des enfants, et ils peuvent commencer à manger une fois servis.
Si les enfants n’ont pas ou peu mangé, les animateurs peuvent leur demander de goûter ou de manger une petite portion, afin d’avoir des forces pour l’après-midi.
A la fin du repas, les enfants sont invités à débarrasser leur vaisselle en les rassemblant au centre de la table, puis ils sont sollicités pour amener la vaisselle sur le chariot.
	Les enfants sont rangés par deux et portent des gilets réfléchissants. Les animateurs portent également un gilet réfléchissant, emmènent une trousse de secours par groupes formés, et se placent à l’avant et à l’arrière du groupe selon la réglementation en vigueur.
Ils veillent à ce que les enfants soient toujours rangés et portent leur gilet.
Les traversées de route sont définies et sécurisées par les animateurs qui se placent de chaque côté de la route pour permettre aux enfants de traverser. Ils ne gênent pas la circulation des véhicules si celle-ci est dense.
En cantine :
Pour les élémentaires les animateurs veillent à la bonne installation de chacun en respectant le nombre de places assises.
Ils s’assurent que chaque enfant se serve en quantité raisonnable et selon son régime alimentaire, qu’ils gardent un niveau sonore raisonnable et restent correctement assis pour ne pas gêner le service ou engendrer d’accident. Ils incitent les enfants à goûter ou manger une petite portion pour avoir des forces pour l’après-midi.
Les animateurs mangent aux tables des enfants et pensent à se lever de temps en temps pour s’assurer que tout se passe bien pour les enfants aux autres tables.
Pour débarrasser les tables les animateurs demandent à chaque table de choisir un chef de table qui organisera le débarrassage des couverts, des déchets et des verres, puis chaque table est appelée l’une après l’autre pour éviter les mouvements de foule.
Suite à cela les animateurs demandent aux enfants de nettoyer les tables.
Pour les maternelles les animateurs veillent à la bonne installation de chacun en respectant le nombre de places assises.
Ils s’assurent de servir les enfants en quantité raisonnable et selon son régime alimentaire, qu’ils gardent un niveau sonore raisonnable et restent correctement assis pour ne pas gêner le service ou engendrer d’accident.
Les animateurs mangent aux tables des enfants et pensent à se lever de temps en temps pour s’assurer que tout se passe bien pour les enfants aux autres tables.
Pour débarrasser les tables les animateurs demandent à chaque enfant de rassembler les couverts au centre de la table et mettre leurs déchet dans une barquette. Puis les animateurs débarrassent les tables, les nettoient et dirigent les enfants vers les sanitaires.

	13h00
	Les enfants sont invités à se ranger pour effectuer le trajet retour dans les mêmes règles qu’à l’aller.
Une fois arrivés à l’accueil de loisirs les enfants enlèvent leur gilet réfléchissant, leurs chaussures et leur manteau/bonnet/casquette etc. afin de se diriger vers leurs salles pour participer au temps de repos :

- Les enfants de petite section rassemblent leurs affaires nécessaires pour aller au dortoir puis se rendent dans le lit qu’il leur est attribué. Les enfants qui souhaitent également dormir peuvent demander à l’animateur de se rendre au dortoir. Durant ce temps les enfants doivent garder le silence pour respecter le temps de repos de chacun, ainsi si un enfant n’arrive pas à dormir ou dérange les autres enfants qui dorment, l’animateur en charge du groupe pour l’inviter à rejoindre un autre groupe. Les maternelles qui ne vont pas au dortoir sont invités à se reposer en choisissant un tapis et en s’allongeant calmement durant 20 minutes maximum.
Suite à ce temps les enfants participent à un temps de jeux dans le calme (dessin, livre, jeux de société calmes, etc.)

- Les enfants élémentaires qui ne souhaitent pas dormir, mais seulement se reposer calmement seront invités à rejoindre la salle choisie pour cette fonction. Dans cette salle les activités calmes seront préconisées pour garder un volume sonore faible (par exemple : lire un livre, dessiner, réaliser un bracelet de perles, etc.)
Les enfants ne respectant pas les règles de ce temps pourront être dirigés vers une autre salle si l’animateur juge qu’il dérange le repos des enfants du groupe. Les enfants souhaitant changer de salle peuvent également demander à un animateur pour se diriger vers une salle adaptée à ses besoins.

- Les enfants élémentaires qui souhaitent partager un moment de jeu avec leurs camarades après le repas peuvent rejoindre la salle choisie pour cette fonction. Dans cette salle les activités dont le niveau sonore est raisonnable sont préconisées (par exemple : jeux de sociétés, jeux de constructions, etc.)
Les enfants ne respectant pas les règles de cette salle ou souhaitant changer de salle pourront être dirigés vers une autre salle adaptée à leur besoin.

- Les enfants élémentaires souhaitant se dépenser, participer à des activités physiques, ou ne n’ayant pas besoin de calme, pourront rejoindre la salle choisie pour cette fonction. Durant ce temps des activités physiques raisonnables seront proposées aux enfants, en respectant leur rythme et besoins (par exemple : gymnastique, danse, yoga, ou simplement jeux libres.

	Les animateurs demandent aux enfants de se ranger correctement comme à l’aller et assurent les mêmes règles.
De retour à l’accueil de loisirs ils invitent les enfants à se déchausser, enlever son manteau et son gilet réfléchissant, passer aux toilettes, puis de se rassembler ensemble dans le calme.
Pour les enfants de petite section l’animateur en charge de la sieste invite les enfants à aller chercher ce dont ils ont besoin pour dormir (doudou, tétine, etc.) puis s’assurent que chaque enfant se dirige vers le lit qui leur est attribué. Il vérifie que les enfants possèdent un oreiller et un plaid, et les invite à enlever les vêtements qui peuvent leur donner chaud.
Il peut lire une histoire aux enfants ou diffuser une musique relaxante pour favoriser l’endormissement.
La sieste ne doit pas excéder 1h30 pour convenir à un cycle du sommeil.
Il peut, si l’enfant n’arrive pas à dormir ou perturbe l’endormissement des autres enfants, demander à l’enfant de se diriger vers une salle adaptée à ses besoins.
D’autres enfants peuvent demander à rejoindre le dortoir sous conditions (place disponible, observation de l’enfant, etc.)
les animateurs hommes ne sont pas autorisés à encadrer le temps de dortoir.
Pour les autres maternelles il garde un niveau sonore bas pour favoriser la relaxation et encadre des animations calmes (dessin, coloriage, livre, etc.)
Pour les élémentaires les animateurs encadrent les temps pour répondre aux besoins des enfants (salle silencieuse, salle calme, salle dépense)
Les enfants ne respectant pas les règles des salles ou souhaitant changer de salle pourront être dirigés vers une autre salle adaptée à leur besoin.
Les animateurs profitent de ces temps calmes pour organiser leurs pauses sans gêner le fonctionnement.
Durant cette pause ils ne peuvent pas quitter l’établissement.

	14h30
	Inscriptions aux activités de l’après-midi, sur le même principe que celles du matin.

	Inscriptions aux activités de l’après-midi, sur le même principe que celles du matin.

	14h45
	Les enfants ayant été au dortoir sont réveillés par les animateurs.
Pour les enfants de petite section de maternelles une activité de temps semi-libre similaire à celle des autres groupes est mise en place avec les mêmes règles.
Pour les autres enfants ayant dormi, ceux-ci sont invités à rejoindre un groupe d’activité en cours.

	L’animateur des petites sections de maternelles propose une activité de temps semi-libre similaire à celle des autres groupes est mise en place avec les mêmes règles.
Pour les autres enfants ayant dormi, ceux-ci sont invités à rejoindre un groupe d’activité en cours.

	16h00
	Les activités sont terminées et les enfants participent au rangement du matériel qui a servi à celle-ci. Les enfants ne respectant les consignes de rangement peuvent se voir refuser l’accès à une activité du même type les fois suivantes.

	Les animateurs terminent les activités et demandent aux enfants de ranger le matériel utilisé.
Les enfants ne respectant les consignes de rangement peuvent se voir refuser l’accès à une activité du même type les fois suivantes.

Un animateur se rend en cuisine pour préparer le goûter, avec l’aide de 2 enfants, puis confie la quantité nécessaire dans chaque salle.

Un animateur prend en charge l’accueil des familles.
A l’accueil il est nécessaire d’accueillir les familles en mettant les formes et la politesse nécessaire, d’inviter l’adulte récupérant l’enfant à remplir la feuille d’émargement en notant le nom de l’enfant, l’heure de départ et de signer. Si l’enfant est accompagné par un mineur, ou part seul, c’est l’animateur d’accueil qui se charge de remplir la feuille d’émargement.
L’enfant doit être confié uniquement à une personne autorisée à venir le récupérer, dans le doute il peut vérifier les fiches sanitaires et être amené à contacter un responsable légal.
Il va ensuite demander à l’enfant qui part de se préparer et de récupérer ses travaux du jour avant de rejoindre l’accueil. Pour l’aider il peut solliciter l’aide de 2 enfants.
L’animateur de l’accueil est également missionné de mettre la vaisselle dans le lave-vaisselle et de ranger la cuisine lorsque le goûter est terminé, lorsque que l’affluence à l’accueil est calme.
Il reste disponible pour répondre aux questions des familles, et dirige si besoin la personne vers le bureau de la direction pour rencontrer le directeur de l’accueil de loisirs.


	16h15
	Les enfants vont se laver les mains et s’installent aux tables d’une salle définie afin d’être servis pour le goûter.
Comme le goûter est fourni par la structure, chaque enfant reçoit les mêmes aliments.
Les enfants peuvent choisir de ne pas manger ce qui lui a été servi, auquel cas celui-ci remet cet aliment à l’animateur. 
Les enfants n’ayant pas eu le temps de manger, et dont les parents sont venus les chercher, peuvent emporter ce goûter avec eux.
	Les animateurs vérifient que les salles soient bien rangées ou mettent de côté les activités en cours de réalisation puis ils demandent aux enfants d’aller se laver les mains.
Ils servent le goûter à tous les enfants et récupère ce que les enfants ne souhaitent pas manger.
Il s’installe avec les enfants pour goûter également et en profiter pour échanger avec eux sur la journée.
A la fin du goûter il s’assure que tous les enfants ont jeté leurs déchets et les invitent à nettoyer les tables.
Les enfants qui ne respectent pas les consignes peuvent se voir changer de place ou de secteur pour le temps du goûter.


	16h30
	Les enfants dont les parents sont arrivés sont appelés par l’animateur et doivent ranger le matériel qu’ils ont sorti avant de partir. Ils se dirigent vers les porte-manteaux et remettent leurs affaires ainsi que leurs chaussures, et rangent leurs chaussons si besoin.

Si l’enfant refuse de ranger le matériel qu’il a sorti, l’animateur peut lui refuser l’accès à ce matériel pour la fois suivante.

Les autres enfants sont dans les salles d’animation ou dans la cour, et participent à des activités encadrées par les animateurs ou des activités semi-libres surveillées par les animateurs.

Si un enfant ne respecte pas les règles définies, celui-ci peut subir une sanction établie par l’équipe d’animation.
	Les animateurs assurent des activités à l’intérieur ou à l’extérieur et veillent à la sécurité des enfants.

Ils s’assurent que les salles et les couloirs soient rangés correctement.

Lorsque les enfants partent, les animateurs vérifient qu’ils ne courent pas dans les couloirs et qu’ils emportent toutes leurs affaires ainsi que les activités qu’ils doivent emmener chez eux.

Les animateurs peuvent se réserver le droit de refuser un enfant à une activité si celui-ci ne respecte pas les consignes établies.

	18h30
	Les enfants restant à cette heure doivent récupérer leurs affaires et se diriger vers l’accueil pour patienter jusqu’à l’arrivée de leurs familles.
	Les animateurs doivent s’assurer que tous les accès extérieurs soient fermés à clé, ainsi que toutes les portes et fenêtres de l’espace Boris Vian.

S’il reste des enfants après cette heure les animateurs doivent les diriger vers l’accueil après s’être assurés qu’ils aient leurs chaussures, manteaux etc. ainsi que les activités du jour.
Ils contactent les parents via les fiches sanitaires de liaison situées dans le bureau principal, puis 2 animateurs restent jusqu’à l’arrivée des familles.


	18h30
	Fermeture de l’accueil
	




Pour les familles :

· Les enfants ne peuvent être accueillis avant 7h30 pour une question de sécurité.
Si une famille arrive avant cette heure les animateurs ont la consigne de ne les prendre en charge qu’à partir de 7h30.
· Les inscriptions à la journée (8h15 à 18h30) se font via le portail famille de la ville ou au service des affaires scolaires de la Mairie, avant le 25/05 pour le mois de Juillet et avant le 08/06 Pour le mois d’Aout. Toutes les inscriptions hors délai devront passer par le service affaires scolaires après que nous ayons vérifié les capacités d’accueil définies.
· Le temps d’accueil de 7h30 à 8h15 applique une tarification supplémentaire
· Une réservation donne lieu à une facturation, ainsi chaque inscription faite par les familles est comptabilisée, que l’enfant soit venu à l’accueil de loisirs ou non, sauf justification au service des affaires scolaires.
· Les inscriptions sont réalisées pour la journée avec repas et goûter, il n’est donc pas possible de déposer ou récupérer les enfants en dehors des temps d’accueils, sauf exception vue avec la direction.
· Les tarifs appliqués dépendront du relevé d’imposition des payeurs et de leur lieu d’habitation.
· Le prix des prestations sera majoré de 100% pour tout enfant fréquentant les accueils sans y avoir été préalablement inscrit.
· Les enfants peuvent être récupérés par leurs responsables légaux, ou tout autre personne autorisée par leurs responsables légaux, à partir de 16h00. Pour les récupérer avant 16h00 les familles s’engagent à communiquer aux directeurs de l’accueil de loisirs l’information au préalable.
· Aucun mineur ne peut récupérer un enfant de l’accueil de loisirs sans autorisation écrite de la part des responsables légaux.
· Les enfants fréquentant l’accueil de loisirs doivent respecter le personnel, le matériel et tout autre usager de l’équipement.
Tout fait ou agissement de nature à troubler le bon ordre et le bon fonctionnement de l’ACM, exprimé par un comportement indiscipliné constant ou répété, une attitude agressive, un manque de respect permanent, fera l’objet d’une information aux familles.
En cas de récidive une exclusion temporaire ou définitive pourra être envisagée. La sanction sera prise par M. Le Maire ou un adjoint délégué.
· Un renvoi définitif ou une annulation d’admission pourra être prononcée pour les manquements graves au respect des règles de vie et de comportement, un non-respect répété des horaires d’ouverture, en cas de non-paiements des services facturés.

Maladie : 

· Les enfants fiévreux ne sont pas admis et aucun médicament ne sera administré sans avis médical.
· En cas de maladie survenant durant la journée à l’accueil de loisirs, la direction appelle les responsables légaux et ils décident ensemble de la conduite à tenir (appelle d’un professionnel de santé, récupération de l’enfant par la famille, etc.)
· Les responsables légaux s’engagent à être joignables à tout moment.
· Tout enfant porteur de maladie contagieuse ne pourra être réadmis que sur présentation d’un certificat médical
· En cas d’accident grave survenant dans la structure, il est fait appel en priorité aux services d’urgences.
· En cas d’allergie, un Protocole d’Accueil Individualisé doit être signé entre la mairie, les responsables légaux et le médecin, autorisant l’administration de médicaments d’urgence. 

Repas :
· Les régimes alimentaires sont établis lors de la saisie de la fiche sanitaire fournie au service des affaires scolaires de la Mairie de Porcheville (repas normaux, repas sans porc, repas sans viande). Pour tout changement le service des affaires scolaires doit être informé ainsi que la direction de l’accueil de loisirs.
Les enfants seront servis avec le repas correspondant au régime alimentaire choisi par les responsables légaux. En cas de non-saisie de la feuille correspondante les enfants seront servis avec le repas « normal ».
· Le repas du midi ainsi que le goûter sont fournis par la Mairie de Porcheville.
· En cas d’allergies alimentaires, les familles sont tenues de fournir le repas substitut chaque fois qu’il est nécessaire.




Les activités
La programmation des activités est établie par l’équipe d’animation durant les temps de réunions prévues à cet effet.
Afin de cibler les envies des enfants des questionnaires ont été distribués lors des mercredis précédents les vacances pour leur laisser le choix dans certains aspects.

	


Pour avoir une visibilité sur les activités, plusieurs actions ont été mises en place :

· Des affiches ont été créées et diffusées dans la ville avec les renseignements minimums tels que la thématique, quelques activités prévues, les sorties programmées et les intervenants
· Des plannings détaillés avec l’ensemble des activités ont été créées par l’équipe d’animation pour que les enfants appréhendent leurs journées sereinement.
· Chaque matin les activités du jour sont écrites sur un tableau blanc à l’accueil pour que les familles soient renseignées.

Lors des inscriptions les enfants ont toujours le choix dans leurs activités. Ils s’inscrivent avant chaque activité, grâce aux tableaux blancs installés dans les couloirs de l’accueil de loisirs.
Toutes les activités de la matinée ou de l’après-midi sont inscrites (soit une par animateur) et présentées aux enfants sous diverses formes : explications des règles du jeu, démonstration de l’activité, photos montrées aux enfants, etc.
Toutes les activités prévues par les animateurs sont programmées en équipe. De ce fait elles sont variées et ciblées pour la tranche d’âge correspondante.
Au sein de l’accueil de loisirs toutes les activités sont permises, tant que celles-ci respectent les normes de sécurité affective, physiques et morales des enfants accueillis, sans mettre en danger qui que ce soit. Les animateurs présentent leurs plannings à la direction, qui valide ceux-ci avant de les établir et les afficher dans chaque secteur.
Durant les vacances, chaque mercredi une « journée de l’enfant » est proposée :
Il s’agit d’une journée non programmée, où les enfants proposent des activités qu’ils souhaitent faire ou refaire, et où les animateurs se donnent les moyens de correspondre à leurs envies.
Une boite à idées est mise en place tout au long des vacances où les enfants inscrivent des activités sur un papier, ou demandent aux animateurs de l’inscrire pour les plus jeunes.

Le planning et les journées des animateurs peuvent être modifiés pour les raisons suivantes :
Conditions météorologiques, sorties, intervenant, grands jeux, spectacles et évènements communaux, restrictions SDJES 78.
Les objectifs : Hiver 2026
Afin de Renforcer la cohérence éducative entre le projet des écoles et les projets périscolaires, extrascolaires et culturels (PEDT), et également Mieux répondre aux attentes de la petite enfance à l’adolescence (PEDT) nous avons établi les objectifs suivants :

	Objectif général n°1
Nourrir l’imaginaire et les créativité des enfants

	Objectif opérationnel n°1.1
Créer et animer un univers thématique immersif

	Objectif opérationnel n°1.2
Proposer régulièrement des activités favorisant l’expression créative



	Objectif général n°2
Favoriser le développement de l’autonomie des enfants

	Objectif opérationnel n°2.1
Adapter l’organisation pour les enfants puissent se repérer dans la journée

	Objectif opérationnel n°2.2
Valoriser les efforts d’autonomie et encourager les enfants à prendre des initiatives



	Objectif général n°3
Renforcer la confiance en soi

	Objectif opérationnel n°3.1
Favoriser l’expression des enfants et valoriser leurs réussites

	Objectif opérationnel n°3.2
Créer un climat sécurisant où l’enfant peut essayer, se tromper et recommencer sans crainte du jugement

	Objectif opérationnel n°3.3
Encourager l’entraide entre les enfants pour développer une image positive de soi au sein du groupe


Ces objectifs sont basés sur plusieurs observations réalisées précédemment :
· Réunion d’équipe
· Bilan des vacances 
· Retours des animateurs
· Retours des directeurs
· Bilan des enfants lors des goûters
· Bilan des familles lors des temps d’accueil
Répartition des équipes pour cette période :

	Equipe maternelle semaine 1
	
	Equipe élémentaire semaine 1
	

	Léna
	Non diplômée
	Ilona
	BAFA en cours

	Luna
	CAP Petite enfance
	Charlène
	BAFD en cours

	Mathilde
	BAFA
	Bakara
	BAFA

	Benjamin
	Service civique
	Lou
	Non diplômée 

	Sarah
	Stage BAFA
	Lucie
	Non diplômée

	
	
	Jalane
	Stage BAFA

	
	
	Manon
	Heures citoyennes

	Equipe maternelle semaine 2
	
	Equipe élémentaire semaine 2
	

	Veronica
	CAP Petite enfance
	Léna
	Non diplômée

	Gabriella
	CAP petite enfance
	Luna
	CAP Petite enfance

	Enzo
	BAFA en cours
	Florence
	BAFA

	Gabin
	Service civique
	Lucie
	Non diplômée

	Assia
	Stage BAFA
	
	

	Linallya
	Heures citoyennes
	
	




Budget alloué pour cette période :

	
	Maternelles
	Elémentaires

	Matériel
	100€
	655 €

	Sorties
	400€
	400€

	Intervenants
	450€
	400€

	Transport
	700€
	800€

	Alimentation
	20€
	0€

	Pharmacie
	0€
	0€











Les objectifs : Printemps 2026
Afin de Renforcer la cohérence éducative entre le projet des écoles et les projets périscolaires, extrascolaires et culturels (PEDT), et également Mieux répondre aux attentes de la petite enfance à l’adolescence (PEDT) nous avons établi les objectifs suivants :

	Objectif général n°1
Renforcer le respect et la bienveillance dans la vie collective

	Objectif opérationnel n°1.1
Sensibiliser les enfants aux effets de la moquerie

	Objectif opérationnel n°1.2
Encourager la coopération plutôt que la compétition



	Objectif général n°2
Renforcer la confiance en soi

	Objectif opérationnel n°2.1
Créer un climat sécurisant où l’enfant peut essayer, se tromper et recommencer sans craint du jugement

	Objectif opérationnel n°2.2
Encourage l’entraide entre les enfants pour développer une image positive de soi au sein du groupe



	Objectif général n°3
Nourrir l’imaginaire et la créativité des enfants

	Objectif opérationnel n°3.1
Créer et animer un univers thématique immersif

	Objectif opérationnel n°3.2
Proposer régulièrement des activités favorisant l’expression créative


Ces objectifs sont basés sur plusieurs observations réalisées précédemment :
· Réunion d’équipe
· Bilan des vacances 
· Retours des animateurs
· Retours des directeurs
· Bilan des enfants lors des goûters
· Bilan des familles lors des temps d’accueil


Répartition des équipes pour cette période :

	Equipe maternelle semaine 1
	
	Equipe élémentaire semaine 1
	

	Veronica
	CAP Petite enfance
	Tristan
	BAFA 

	Gabriella
	CAP Petite enfance
	Léna
	Non diplômée

	Mathilde
	CAP Petite enfance
	Bakara
	BAFA

	Benjamin
	Service civique
	Khadija
	Stage BAFA

	Assia
	Stage BAFA
	
	

	Loïse
	Stage BAFA
	
	

	
	
	
	

	Equipe maternelle semaine 2
	
	Equipe élémentaire semaine 2
	

	Lou
	Non diplômée
	Bakara
	BAFA

	Gabriella
	CAP petite enfance
	Luna
	CAP Petite enfance

	Enzo
	BAFA en cours
	Florence
	BAFA

	Gabin
	Service civique
	Khadija
	Stage BAFA

	Assia
	Stage BAFA
	
	

	
	
	
	




Budget alloué pour cette période :

	
	Maternelles
	Elémentaires

	Matériel
	70€
	70 €

	Sorties
	400€
	400€

	Intervenants
	0€
	400€

	Transport
	800€
	800€

	Alimentation
	20€
	20€

	Pharmacie
	0€
	0€





Renforcer la cohérence éducative entre le projet des écoles et les projets périscolaires, extrascolaires et culturels


Intégrer la pause méridienne au projet pédagogique périscolaire


Mieux répondre aux attentes de la petite enfance à l’adolescence


Associer et accompagner les familles dans la conciliation de leur vie familiale et sociale


Catégories socioprofessionnelles
Catégories socioprofessionnelles	
Ouvriers	Employés	Professions intermédiaires	Cadres et assimilés	Artisans commercants, chefs d'entreprises	Agriculteurs exploitants	23	26.9	30.6	14.1	4.5999999999999996	0	

Tranches d'âges
Tranches d'âges	22,5%
17,3%
19,6%
20,6%
7,1%

0-14ans	15-29ans	30-44ans	45-59ans	60-74ans	75ans et +	0.217	0.19500000000000001	0.19900000000000001	0.19400000000000001	0.13400000000000001	6.0999999999999999E-2	
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